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NEUCHATEL
Fig. 346.

Tiercé en pal sinoplc, argent
et gueules, une croisette du second

au canton senestre du chef.

GAUTIER.

Nous pensons que la croisette doit être de cinq
carrés égaux, puisque le législateur a voulu représenter

une croix fédérale.

GENÈVE
Fig. 347-

D'Ernpire parti de gueules à la
clef d'or en pal, le panneton en
chef tourné à senestre.

L'extrémité dextre du panneton doit être recouverte

par le parti de l'Empire, ce que le dessin

n'indique pas.

DOCUMENTS
pour servir à l'histoire des couleurs et livrées de Neuchâtel.

(Suite).

La collection commencée dans les Archives à ce sujet s'augmente
d'une pièce publiée à part, en fac-similé; elle a son intérêt, pour nous
spécialement, à cause de son post-scriptum : « Costume en noir, sans
manteau ni épée, chapeau rond ou à trois coins. » Le corps législatif
devait donc posséder une livrée officielle, de rigueur ou non, suivant
les décisions du Conseil d'Etat; la pièce reproduite l'a été d'après une
convocation conservée aux Archives de l'Etat de Neuchâtel; cette
dernière était adressée à M. Alphonse Bourquin et signée par M. de

Sandoz-Rollin. P. A. A.

CHATEAUX SUISSES

M. Karl Stâmpfli, éditeur, à Berne, nous a gracieusement prêté quatre
dessins de Châteaux bernois; deux ont été publiés; dans ce numéro
figurent ceux de Brandis et de Sumiswald. L. R.
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